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La séance est ouverte à 15 h 30 
 
 

Point 67 de l’ordre du jour : Promotion et protection 
des droits de l’homme (suite) 
 

 b) Questions relatives aux droits de l’homme, y 
compris les divers moyens de mieux assurer 
l’exercice effectif des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales (suite) (A/C.3/61/L.23-
L.27, L.31/Rev.1, L.36/Rev.1, L.45/Rev.1 et L.59) 

 

Projet de résolution A/C.3/61/L.23: Composition du 
personnel du Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme  
 

1. M. Miller (États-Unis d’Amérique) répète que sa 
délégation craint que le projet de résolution n’empiète 
sur les compétences de la Cinquième Commission et 
rappelle le rapport oral pour ainsi dire sans précédent 
du Secrétaire de la Commission à ce sujet. Même avec 
le nouveau paragraphe 5, qui supposerait que le 
Président de l’Assemblée générale soumette ce projet 
pour examen à la Cinquième Commission, le texte ne 
peut pas convenir puisqu’il devrait être adopté par 
l’Assemblée générale puis renvoyé à la Cinquième 
Commission. Ces questions de procédure, qui 
pourraient créer une confusion, devraient au moins être 
examinées par le Bureau de l’Assemblée générale et les 
bureaux des troisième et cinquième commissions ainsi 
que par l’Assemblée plénière. À moins qu’elles ne 
soient réglées, la délégation des États-Unis d’Amérique 
se verra dans l’impossibilité d’appuyer l’adoption du 
texte actuel. 

2. M. Gala (Cuba) dit que la Commission devrait se 
prononcer sur le projet de résolution sans perdre de 
temps en querelles de procédure. La question du 
déséquilibre géographique des effectifs du Haut-
Commissariat aux droits de l’homme, que la plupart 
des délégations jugent particulièrement préoccupante, a 
souvent été soulevée devant la Commission des droits 
de l’homme. Toutes les délégations concernées ont eu 
la possibilité de faire connaître leurs vues au cours des 
consultations informelles; le texte révisé oralement 
tient compte des préoccupations exprimées. La 
délégation des États-Unis, qui n’a pas participé à ces 
consultations, avance simplement un argument de 
procédure pour retarder l’adoption du projet de 
résolution. 

3. M. Keisalo (Finlande), expliquant par avance son 
vote au nom de l’Union européenne, des pays 
adhérents (Bulgarie et Roumanie), des pays candidats 

(ex-République yougoslave de Macédoine et Turquie), 
des pays du processus de stabilisation et d’association 
(Albanie, Bosnie-Herzégovine, Monténégro et Serbie), 
ainsi que de l’Islande, de Moldova, de la Norvège et de 
l’Ukraine, exprime son soutien aux actions engagées 
par la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits 
de l’homme afin d’améliorer l’équilibre par sexe et la 
répartition géographique des effectifs du Haut-
Commissariat, notamment en ce qui concerne l’Europe 
orientale, qui est la région la moins bien représentée. Il 
convient de veiller à recruter le personnel sur une base 
géographique aussi large que possible mais la 
considération qui l’emporte doit être la nécessité de 
garantir les plus hautes qualités de travail, de 
compétence et d’intégrité, conformément à l’article 
101 de la Charte des Nations Unies. 

4. Le texte actuel du projet de résolution pose 
toutefois un certain nombre de problèmes. Les 
questions transversales telles que la politique en 
matière de ressources humaines devraient être 
examinées par la Cinquième Commission. Il n’est en 
outre pas souhaitable que les organes 
intergouvernementaux de l’Organisation gèrent à part 
la politique du Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme en matière de ressources 
humaines, alors que celui-ci fait partie du Secrétariat et 
que cette politique doit s’inscrire dans le cadre plus 
large des questions relatives aux ressources humaines. 
Dans sa résolution 45/248 B, l’Assemblée générale a 
réaffirmé que la Cinquième Commission était celle de 
ses grandes commissions à laquelle incombait le soin 
des questions administratives et budgétaires et s’est 
inquiétée de la tendance manifestée par les 
commissions chargées des questions de fond et d’autres 
organes intergouvernementaux à s’ingérer dans les 
questions administratives et budgétaires. La Cinquième 
Commission reste donc l’instance adéquate pour traiter 
des questions ayant trait à la politique en matière de 
ressources humaines, notamment de l’amélioration de 
la répartition géographique. 

5. L’Union européenne sait gré à la délégation 
cubaine de chercher à dégager un large consensus 
autour du projet de résolution et à tenir des 
consultations avec le Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme. Elle estime toutefois que l’adoption de ce 
projet de résolution serait contraire aux dispositions 
réglementaires de l’Assemblée générale; les pays au 
nom desquels l’intervenant s’exprime s’abstiendront 
donc lors du vote. 
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6. Mme Blitt (Canada), s’exprimant au nom de 
l’Australie, dit que les deux pays qu’elle représente 
voteront contre le projet de résolution eu égard au 
règlement intérieur et aux responsabilités respectives 
des grandes commissions. Les questions 
administratives et budgétaires, y compris la question de 
la répartition géographique, devraient être examinées 
par les organes compétents ayant vocation à les 
résoudre. L’article 98 du Règlement intérieur de 
l’Assemblée générale dispose que ces questions sont 
du ressort de la Cinquième Commission. En outre, 
conformément aux dispositions du paragraphe 96 de 
l’annexe IV du Règlement intérieur de l’Assemblée 
générale, le texte d’un projet de résolution ne devrait 
pas dépasser le cadre de compétence de la Commission 
qui en est saisie. De même, dans sa résolution 
45/248 B, l’Assemblée générale a affirmé que la 
Cinquième Commission était celle de ses grandes 
commissions à laquelle incombait le soin des questions 
administratives et budgétaires. 

7. M. Shinyo (Japon) estime non seulement que les 
dispositions l’alinéa 1 b) du projet de résolution 
empiètent sur les responsabilités de la Cinquième 
Commission mais aussi que la création d’un 
mécanisme de recrutement spécial irait à l’encontre du 
système de recrutement actuel par concours nationaux. 
La délégation japonaise votera contre le projet de 
résolution. 

8. À la demande du représentant des États-Unis 
d’Amérique, il est procédé à un vote enregistré sur le 
projet de résolution A/C.3/61/L.23. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 

Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Chili, Chine, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Gabon, 
Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 

Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouzbékistan, 
Pakistan, Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, 
République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, Sainte-Lucie, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, Sierra Leone, 
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tunisie, Uruguay, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe. 

Votent contre :: 
 Australie, Canada, États-Unis d’Amérique., Israël, 

Japon et Micronésie (États fédérés de). 

S’abstiennent: 
 Albanie, Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, 

Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Chypre, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles Salomon, 
Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Moldova, Monaco, 
Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Ouganda, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de 
Corée, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie., Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, 
Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Turquie, Tuvalu, Ukraine. 

9. Le projet de résolution A/C.3/61/L.23, révisé 
oralement, est adopté par 112 voix contre 6, avec 54 
abstentions. 

10. M. Cheok (Singapore) précise que sa délégation 
s’est abstenue car bien qu’estimant nécessaire elle 
aussi de remédier au déséquilibre actuel de la 
répartition géographique des effectifs du Haut-
Commissariat aux droits de l’homme, elle n’est pas 
convaincue que la solution proposée soit la plus 
efficace. Plutôt que d’essayer de contourner le système 
des concours nationaux de recrutement, ce qui pourrait 
laisser entendre que les candidats des pays en 
développement ne sont pas à même de satisfaire aux 
critères requis, les initiatives engagées pour remédier 
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au déséquilibre géographique devraient viser à en 
éliminer tout parti pris. 

11. M. Miller (États-Unis d’Amérique) dit que, 
puisque le paragraphe 5 de la résolution révisée 
oralement prévoit que le projet de résolution soit en 
conséquence renvoyé à la Cinquième Commission, sa 
délégation attend avec intérêt de débattre dans ce cadre 
des points soulevés par le texte. 

12. Mme Hoosen (Afrique du Sud) précise que sa 
délégation a voté pour le projet de résolution car elle 
estime qu’il convient de remédier au déséquilibre 
géographique des effectifs du Haut-Commissariat aux 
droits de l’homme. Étant par ailleurs d’avis que 
l’instance la plus qualifiée pour examiner les questions 
administratives et budgétaires est la Cinquième 
Commission, elle se félicite que le texte du projet de 
résolution ait fait l’objet de révisions orales et soit 
renvoyé pour examen à la Cinquième Commission. 

13. M. Ballestero (Costa Rica) souligne l’importance 
de corriger le déséquilibre géographique du Haut-
Commissariat aux droits de l’homme et adhère aux 
motifs qui ont présidé à l’établissement du projet de 
résolution. Il craint toutefois aussi que la création d’un 
mécanisme temporaire ne déprécie les candidats des 
pays en développement. Il convient par ailleurs que 
l’instance la plus qualifiée pour examiner les questions 
administratives et budgétaires est la Cinquième 
Commission. 

14. M. Ferrer Arenas (Cuba) se félicite de 
l’adoption de ce projet de résolution, qui met 
clairement en évidence la nécessité d’améliorer la 
représentation des groupes régionaux sous-représentés 
dans les effectifs du Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme. Il fait observer que les délégations qui se 
sont opposées à l’adoption du projet appartiennent au 
groupe régional le plus surreprésenté parmi les effectifs 
du Haut-Commissariat. 

15. Mme Kafanabo (République-Unie de Tanzanie) 
dit que son Gouvernement, qui est fermement partisan 
d’une répartition géographique équitable, est 
profondément préoccupé par le déséquilibre 
géographique des effectifs du Haut-Commissariat aux 
droits de l’homme. La délégation tanzanienne s’est 
toutefois abstenue lors du vote car elle estime que la 
Cinquième Commission est l’instance compétente pour 
examiner la question. 
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.24: Promotion d’un 
ordre international démocratique et équitable 
 

16. Le Président dit qu’il a été informé que ce projet 
de résolution ne comporte pas d’incidences sur le 
budget-programme. Il annonce que la Bolivie, le 
Botswana, le Lesotho, l’Ouzbékistan, la République 
centrafricaine, le Venezuela et la Zambie se sont joints 
aux auteurs du projet de résolution. 

17. M. Cumberbatch Miguén (Cuba), après avoir 
indiqué que la Gambie et le Suriname se sont 
également joints aux auteurs du projet de résolution, 
dit que ce dernier met en évidence le lien étroit existant 
entre la situation économique, politique et sociale 
internationale et la promotion des droits de l’homme 
pour tous. Il espère que ce projet sera adopté par 
consensus. 

18. Mme Pohjankukka (Finlande), expliquant son 
vote par avance au nom de l’Union européenne, des 
pays adhérents (Bulgarie et Roumanie), des pays 
candidats (Croatie, ex-République yougoslave de 
Macédoine et Turquie), des pays du processus de 
stabilisation et d’association (Albanie, Bosnie-
Herzégovine, Monténégro et Serbie), ainsi que du 
Liechtenstein et de Moldova, dit que l’Union 
européenne est convaincue de la nécessité de 
promouvoir un ordre international démocratique et 
équitable et qu’elle est pleinement consciente qu’il faut 
que tous les pays examinent en détail les questions 
soulevées par le projet de résolution et prennent des 
mesures à ce sujet. Plusieurs points du texte sortent 
toutefois largement du domaine de compétence de la 
Commission et sont cités arbitrairement hors contexte 
sans être traités de façon exhaustive. 

19. La Troisième Commission n’a pas pour vocation 
de traiter des questions soulevées dans ce projet de 
résolution. Ainsi, le texte souligne qu’il incombe à la 
communauté internationale de contrôler les 
mécanismes de la mondialisation sans évoquer les 
devoirs et obligations des États, auxquels l’Union 
européenne attache une grande importance. L’Union 
européenne votera donc contre le projet de résolution. 

20. À la demande du représentant des États-Unis 
d’Amérique, il est procédé à un vote enregistré sur le 
projet de résolution A/C.3/61/L.24. 

Votent pour : 
 Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-

Barbuda, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, 
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Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina 
Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, 
Chine, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fédération de 
Russie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Philippines, Qatar, 
République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-
et-les Grenadines, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, 
Venezuela (République bolivarienne du), Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe. 

Votent contre: 
 Albanie, Allemagne, Andorre, Arménie, Australie, 

Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, Croatie, 
Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Grèce, 
Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, Micronésie (États fédérés de), Moldova, 
Monaco, Monténégro, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Palaos, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Serbie, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine. 

S’abstiennent: 
 Argentine, Mexique, Pérou. 

21. Le projet de résolution A/C.3/61/L.24 est adopté 
par 117 votes contre 56, avec 3 abstentions 
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.25: Élimination de 
toutes les formes d’intolérance et de discrimination 
fondées sur la religion ou la conviction 
 

22. M. Khane (Secrétaire de la Commission), 
s’exprimant à propos des incidences financières du 
projet de résolution, et se référant aux paragraphes 20 
et 21 du texte, rappelle que, dans son rapport sur les 
prévisions révisées comme suite aux résolutions et 
décisions adoptées par le Conseil des droits de 
l’homme à sa première session et à ses première et 
deuxième sessions extraordinaires de 2006 (A/61/530), 
le Secrétaire général a informé l’Assemblée générale 
que des ressources avaient déjà été prévues pour les 
activités liées aux divers mandats concernant les droits 
de l’homme énumérés dans l’annexe de la décision 
1/102 du Conseil, dans le cadre des crédits budgétaires 
approuvés au titre du chapitre 23 (Droits de l’homme) 
du budget-programme pour l’exercice biennal  
2006-2007. 

23. Par sa décision 1/102, le Conseil des droits de 
l’homme a décidé de reconduire à titre exceptionnel, 
pour une année, les mandats et les détenteurs de 
mandats de toutes les procédures spéciales de la 
Commission des droits de l’homme, de la Sous-
Commission de la promotion et de la protection des 
droits de l’homme, ainsi que de la procédure établie en 
application de la résolution 1503 (XLVIII) du Conseil 
économique et social.. Cette décision s’applique au 
Rapporteur spécial sur la liberté de religion ou de 
conviction. 

24. Mme Pohjankukka (Finlande), s’exprimant au 
nom de l’Union européenne et des autres auteurs, fait 
observer que le Mexique ne figurent plus parmi les 
auteurs du projet de résolution, auxquels se sont en 
revanche joints l’Azerbaïdjan, le Brésil, le Canada, la 
Colombie, le Costa Rica, El Salvador, la Guinée-
Bissau, le Honduras, Maurice, le Monténégro, le 
Mozambique, les Palaos, Sao Tomé-et-Principe, la 
Sierra Leone et l’Uruguay, ce qui porte le nombre des 
coauteurs à 95, un chiffre supérieur à celui atteint 
l’année précédente lors de l’adoption du projet par 
consensus, ce qui prouve que l’ensemble de la 
communauté internationale est déterminée à prendre 
toutes les mesures nécessaires afin de prévenir et 
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d’éliminer l’intolérance et la discrimination fondée sur 
la religion ou la conviction. 

25. Bien que présenté par les membres de l’Union 
européenne, ce projet de résolution reflète la volonté 
de l’ensemble de la communauté internationale. Il 
réaffirme l’importance de la liberté de pensée, de 
conscience et de religion dans le système international 
de défense des droits de l’homme et donne à entendre 
les craintes que suscitent l’intolérance et la 
discrimination fondées sur la religion ou la conviction. 
Il met l’accent sur le rôle de l’éducation et du dialogue 
pour améliorer la compréhension mutuelle et la 
connaissance et promouvoir la liberté de religion et la 
tolérance. Il exprime en outre un appui sans réserve 
aux travaux du Rapporteur spécial. L’Union 
européenne a conduit de vastes consultations à propos 
du projet de résolution et continuera d’en mener en 
espérant que, comme l’année précédente, toutes les 
délégations s’associeront au consensus. 

26. M. Khane (Secrétaire de la Commission) 
annonce que le Burundi, la Côte d’Ivoire, le Lesotho, 
le Libéria et la Serbie se sont également portés co-
auteurs du projet de résolution. 

27. Le projet de résolution A/C.3/61/L.25 est adopté. 

28. Mme Halabi (République arabe syrienne) dit que 
son pays est opposé à toutes les formes d’intolérance et 
de discrimination fondées sur la religion ou la 
conviction et qu’il est pour la promotion du dialogue et 
de la compréhension mutuelle. Il est encourageant de 
constater que le projet de résolution insiste sur la 
nécessité de ne pas confondre religion et terrorisme et 
qu’il appelle à combattre l’intolérance. La délégation 
syrienne est d’accord avec la plupart des dispositions 
du projet de résolution, mais émet de fortes réserves en 
ce qui concerne le paragraphe 4 c), qui est en 
désaccord avec les enseignements de l’Islam.  
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.26*: Respect de la 
liberté universelle de circulation et importance capitale 
du regroupement familial 
 

29. Le Président dit que ce projet de résolution ne 
comporte pas d’incidences sur le budget-programme. 

30. M. Ferrer Arenas (Cuba) estime que la 
communauté internationale a le devoir de soutenir la 
famille, qui, constitue, comme l’indique le projet de 
résolution, l’unité fondamentale de la société. Tout doit 
donc être fait pour promouvoir le regroupement 
familial, protéger le droit des citoyens à revenir dans 

leur pays d’origine et faciliter le libre envoi de fonds 
dans leur pays d’origine par des personnes vivant à 
l’étranger Il engage vivement toutes les délégations à 
voter pour ce projet de résolution. 

31. M. Khane (Secrétaire de la Commission) fait 
savoir que la Bolivie, la République démocratique du 
Congo et le Venezuela (la République bolivarienne du) 
se sont portés coauteurs du projet de résolution. 

32. M. Miller (États-Unis d’Amérique) demande à ce 
qu’il soit procédé à un vote enregistré sur le projet de 
résolution. Il précise que sa délégation vote contre ce 
projet car, en évoquant un droit universel à se déplacer, 
ce projet confond le droit d’un individu à vivre dans un 
pays et à rentrer dans son pays et le droit d’un État 
souverain à décider qui peut pénétrer sur son territoire. 
Par ailleurs, les États-Unis sont favorables au principe 
du regroupement familial, mais ce n’est pas là un droit 
au regard de la législation internationale ni nationale. 

33. Le Gouvernement des États-Unis est pour une 
immigration humaine et cohérente. Quelque 20 % de 
l’ensemble des migrants de la planète vivent aux États-
Unis et, sur le million de résidents permanents en 
situation légale arrivés aux États-Unis en 2005, 60 % 
ont été admis dans le cadre du programme de 
regroupement familial. Les États-Unis sont conscients 
de l’importance du regroupement familial et pratiquent 
une politique généreuse en matière d’immigration. Ils 
admettent les avantages de l’envoi de fonds dans leur 
pays d’origine par les immigrants, non en tant que droit 
consacré par la loi, mais en termes d’échanges privés 
entre des individus. Les États ont le pouvoir d’établir 
des relations économiques avec d’autres États; les 
citoyens et les résidents doivent se soumettre à toutes 
les restrictions éventuellement applicables aux 
mouvements internationaux. 

34. À la demande du représentant des États-Unis 
d’Amérique, il est procédé à un vote enregistré sur le 
projet de résolution A/C.3/61/L.26*. 

Votent pour: 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 

Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Brésil, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, 
Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
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Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Gabon, 
Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, Madagascar, 
Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République 
démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République-Unie de Tanzanie, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Tadjikistan, Timor-Leste, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, 
Uruguay, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Votent contre: 
 États-Unis d’Amérique, Israël, Palaos. 

S’abstiennent: 
 Albanie, Allemagne, Andorre, Arménie, 

Australie, Autriche, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Grèce, 
Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, 
Maldives, Malte, Micronésie (États fédérés de), 
Moldova, Monaco, Monténégro, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Serbie, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Swaziland, Thaïlande, Turquie, Ukraine. 

35. Le projet de résolution A/C.3/61/L.26* est adopté 
par 116 voix contre 3, avec 58 abstentions. 

36. M. Suarez (Colombie) dit que sa délégation vote 
pour la résolution, mais précise que la prochaine fois 
que la question sera abordée, il faudrait que le texte 

prie le Secrétaire général ou la Haut-Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l’homme de rendre compte 
à l’Assemblée générale de la suite donnée à cette 
résolution et tienne compte des vues des États et des 
organisations non gouvernementales concernant ses 
différentes dispositions ainsi que la possibilité de les 
modifier à l’avenir pour obtenir davantage de résultats. 

37. M. Ballestero (Costa Rica), Vice-Président, prend 
la présidence. 
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.27: Le droit à 
l’alimentation 
 

38. M. Khane (Secrétaire de la Commission), 
s’exprimant à propos des incidences financières du 
projet de résolution et se référant aux dispositions du 
paragraphe 23, rappelle que, dans son rapport sur les 
prévisions révisées comme suite aux résolutions et 
décisions adoptées par le Conseil des droits de 
l’homme à sa première session et à ses première et 
deuxième sessions extraordinaires de 2006 (A/61/530), 
le Secrétaire général a informé l’Assemblée générale 
que des ressources avaient déjà été prévues pour les 
activités liées aux divers mandats concernant les droits 
de l’homme énumérés dans l’annexe de la décision 
1/102 du Conseil, dans le cadre des crédits budgétaires 
approuvés au titre du chapitre 23 (Droits de l’homme) 
du budget-programme pour l’exercice biennal 2006-
2007. 

39. Par sa décision 1/102, le Conseil des droits de 
l’homme a décidé de reconduire à titre exceptionnel, 
pour une année, les mandats et les détenteurs de 
mandats de toutes les procédures spéciales de la 
Commission des droits de l’homme, de la Sous-
Commission de la promotion et de la protection des 
droits de l’homme, ainsi que de la procédure établie en 
application de la résolution 1503 (XLVIII) du Conseil 
économique et social. Cette décision s’applique au 
Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation. 

40. M. Cumberbatch Miguén (Cuba) dit que le 
projet de résolution reprend nombre des 
recommandations formulées dans le rapport du 
Rapporteur spécial. Sa délégation espère que 
l’application des dispositions de ce projet contribuera à 
éliminer le fléau de la faim dans un monde où un 
enfant de moins de cinq ans meurt de maladie ou de 
faim toutes les cinq secondes et où 854 000 personnes 
souffrent de malnutrition. La Bulgarie, le Cambodge, 
Chypre, l’Inde, Oman et le Sri Lanka se portent co-
auteurs du projet de résolution en plus des pays 
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initialement cités dans le document et de ceux dont la 
participation a été annoncée par le Secrétariat. 

41. M. Khane (Secrétaire de la Commission) 
annonce que la Bolivie, le Gabon, la Guinée-Bissau, la 
Hongrie, la Lituanie, Maurice, le Qatar, le Sierra 
Leone, la République centrafricaine et l’Ukraine se 
sont également joints aux auteurs. 

42. M. Miller (États-Unis d’Amérique), après avoir 
demandé qu’il soit procédé à un vote enregistré sur ce 
projet de résolution, dit que son pays, premier donateur 
d’aide alimentaire humanitaire dans le monde, attache 
la plus grande importance à l’alimentation et à la 
sécurité alimentaire. Il convient que le projet de 
résolution rend l’idée de l’importance capitale de 
l’alimentation, mais ne peut appuyer le texte. Son 
Gouvernement a toujours soutenu que le droit à 
l’alimentation ou le droit d’être à l’abri de la faim était 
un objectif qui devait être atteint progressivement et 
qu’il ne donnait lieu à aucune obligation internationale 
ni ne diminuait les responsabilités des gouvernements 
nationaux à l’égard de leurs citoyens. Compte tenu de 
cette position ancienne, la délégation des États-Unis 
d’Amérique estime que le texte actuel du projet de 
résolution, comme bien d’autres avant lui, comporte 
des dispositions contestables, notamment des 
descriptions textuelles inexactes du droit en question. 

43. À la demande du représentant des États-Unis 
d’Amérique, il est procédé à un vote enregistré sur le 
projet de résolution A/C.3/61/L.27. 

Votent pour: 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, 

Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Moldova, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique 
du Congo, République démocratique populaire 
lao, République dominicaine, République 
populaire démocratique de Corée, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, Serbie, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe. 

Votent contre : 
 États-Unis d’Amérique. 

S’abstiennent: 
 Néant. 

44. Le projet de résolution A/C.3/61/L.27 est adopté 
par 175 voix contre 1. 

45. M. Cumberbatch Miguén (Cuba), après avoir 
fait observer que la version française avait omis de 
citer son pays parmi les auteurs du projet de résolution, 
demande à ce qu’il soit vérifié que toutes les versions 
linguistiques l’ont bien mentionné. Il se félicite de 
l’appui massif recueilli par le projet de résolution.  
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.31/Rev.1: Promotion 
d’un dialogue sur les droits de l’homme fondé sur 
l’égalité et le respect mutuel  
 

46. M. Khane (Secrétaire de la Commission) donne 
lecture, conformément à l’article 153 du Règlement 
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intérieur de l’Assemblée générale, d’une note à propos 
du paragraphe 6 du projet de résolution indiquant que 
l’Assemblée générale soulignera la nécessité de 
continuer de recueillir des informations objectives sans 
parti pris sur la situation des droits de l’homme dans 
tous les pays et de présenter ces informations de façon 
impartiale, notamment dans le cadre de rapports établis 
par des rapporteurs spéciaux et des représentants, ainsi 
que par des experts indépendants et des groupes de 
travail. 

47. Comme indiqué dans le rapport oral relatif aux 
incidences du projet de résolution A/C.3/61/L.31 sur le 
budget-programme, il rappelle que, dans son rapport 
sur les prévisions révisées comme suite aux résolutions 
et décisions adoptées par le Conseil des droits de 
l’homme à sa première session et à ses première et 
deuxième sessions extraordinaires de 2006 (A/61/530), 
le Secrétaire général a informé l’Assemblée générale 
que des crédits avaient déjà été inscrits au chapitre 2 
(Affaires de l’Assemblée générale et du Conseil 
économique et social et gestion des conférences) du 
budget-programme de l’exercice biennal 2006-2007 en 
ce qui concerne le coût des services de conférence, 
estimés à 330 900 dollars, pour appliquer la décision 
1/103 du Conseil des droits de l’homme. 

48. Quant aux autres coûts, estimées à 39 400 dollars 
pour les activités demandées dans le projet de 
résolution, ils devraient pouvoir être financés à hauteur 
de 32 800 dollars pour les frais de voyage et les 
indemnités journalières de subsistance par les 
ressources déjà prévues au chapitre 23 (Droits de 
l’homme) et à hauteur de 6 600 dollars pour l’appui 
aux conférences par les ressources déjà prévues au 
chapitre 28E [Administration (Genève)] dudit budget-
programme. Il ne sera donc pas nécessaire de demander 
de crédits supplémentaires. 

49. M. Rachkov (Bélarus), présentant le projet de 
résolution révisé au nom des auteurs initiaux du texte 
ainsi que de l’Inde et de l’Iran, appelle l’attention des 
membres de la Commission sur le paragraphe 4, qui 
souligne qu’il faut éviter les résolutions politisées et 
tendancieuses sur la situation des droits de l’homme 
dans des pays particuliers, de viser de manière 
sélective certains pays et d’appliquer deux poids deux 
mesures dans les travaux que l’ONU consacre à la 
problématique des droits de l’homme. Cette position, 
qui a été approuvée par les chefs d’État ou de 
gouvernement des pays non alignés, reflète aussi 
l’esprit du processus mis en place par l’Assemblée 

générale avec la création du Conseil des droits de 
l’homme. Une petite modification ayant été apportée 
au texte, les termes « grâce à la coopération 
internationale » qui figurait à la dernière ligne du 
troisième alinéa du préambule du projet de résolution, 
doivent être supprimés.  

50. M. Gustafik (Secrétaire de la Commission) 
annonce que l’Angola, le Bénin, la Guinée-Bissau, la 
République démocratique de Corée, le Viet Nam et le 
Zimbabwe se sont portés co-auteurs du projet de 
résolution A/C.3/61/L.31/Rev.1. 

51. Le Président annonce que le représentant des 
États-Unis a demandé qu’il soit procédé à un vote 
enregistré sur ce projet de résolution. 

52. M. Miller (États-Unis d’Amérique), expliquant 
son vote par avance, rappelle que la création de 
l’Organisation des Nations Unies résulte de la 
détermination de nations à s’unir pour protéger 
l’humanité. Le projet de résolution 
A/C.3/61/L.31/Rev.1 est donc tout à fait louable, 
puisqu’il appelle à un dialogue reposant sur le respect 
mutuel et à l’élimination des résolutions politisées ou 
tendancieuses visant des pays particuliers. Cependant, 
l’Organisation s’est attaquée maintes fois avec 
impartialité à des situations graves dans des pays 
particuliers, où elle a apporté l’espoir aux opprimés et 
promu les réformes. 

53. Le projet de résolution dont est saisie la 
Commission doit être jugé à l’aune des motifs de ses 
auteurs initiaux, tous deux depuis longtemps coupables 
de violations des droits de l’homme. Pour cette raison 
et parce qu’on pourrait penser que ce texte appelle à 
limiter les résolutions portant sur des pays particuliers, 
il votera contre l’adoption du projet de résolution et 
espère que d’autres États Membres feront de même et 
préserveront ainsi l’un des meilleurs instruments dont 
dispose l’Organisation pour s’acquitter de sa mission 
dans le domaine des droits de l’homme. 

54. Mme Pohjankukka (Finlande), s’exprimant au 
nom de la Bulgarie, de la Croatie, de l’ex-République 
yougoslave de la Macédoine, de Moldova, du 
Monténégro, de la Norvège, de la Roumanie, de la 
Serbie, de la Turquie et de l’Ukraine, estime que la 
promotion et la protection des droits de l’homme 
devraient être fondées sur la coopération et le dialogue. 
L’Union européenne adhère donc sans réserve à 
l’objectif visé par le projet de résolution. Toutefois, la 
coopération et le dialogue ne sont productifs que dans 
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la mesure où ils s’accompagnent d’une volonté de 
changement, ce qui n’est pas toujours le cas. De fait, le 
Bélarus, qui est l’un des auteurs du projet de 
résolution, n’a jusqu’à présent ni collaboré avec les 
organes des Nations Unies chargés des droits de 
l’homme ni engagé de réel dialogue avec ces derniers. 
Lorsque la coopération et le dialogue échouent, la 
communauté internationale ne saurait garder le silence, 
sous peine de décevoir ceux-là mêmes qu’elle tente de 
protéger. 

55. L’Union européenne a donc de graves doutes en 
ce qui concerne l’objectif réel du projet de résolution, 
qui semble être d’empêcher l’Organisation des Nations 
Unies d’exprimer toute préoccupation légitime quant à 
la situation des droits de l’homme dans des pays 
particuliers. Il faut éviter les résolutions politisées et 
tendancieuses sur la situation des droits de l’homme 
dans des pays particuliers, mais l’Union européenne est 
résolument opposée à la généralisation selon laquelle 
les résolutions portant sur des pays particuliers 
relèveraient par définition de ces catégories. Nombre 
de résolutions de ce type, adoptées par consensus et 
négociées avec les pays concernés, se sont avérées être 
de précieux outils pour promouvoir le dialogue et la 
coopération. En outre, la situation des droits de 
l’homme est parfois si grave, en toute objectivité et 
impartialité, que l’Organisation des Nations Unies ne 
peut garder le silence, même lorsque le pays concerné 
n’est pas disposé à collaborer. Il est insensé de 
suggérer que l’action de l’Organisation relève alors du 
parti pris ou est guidée par des motifs politiques. 

56. L’Union européenne est également préoccupée 
par d’autres aspects du texte, notamment par le fait 
qu’il n’évoque que l’un des outils dont dispose le 
Conseil des droits de l’homme. En outre, l’Union 
européenne estime qu’il importe grandement de 
favoriser la mise en place d’un examen périodique 
universel, mais celui-ci ne remplacerait pas les travaux 
de l’Assemblée générale ni ne rendrait superflus 
d’autres outils visant tel ou tel pays. Pour contribuer à 
prévenir les violations des droits de l’homme et 
intervenir rapidement dans les situations d’urgence, les 
organes des Nations Unies chargés des droits de 
l’homme doivent continuer de réagir sans retard aux 
violations des droits de l’homme et non attendre que la 
situation d’un pays donné soit abordée dans le cadre du 
futur examen périodique universel.  

57. L’Union européenne a participé à des 
négociations de dernière minute à propos du projet de 

résolution, mais les auteurs du texte n’ont guère tenu 
compte de ses propositions. Elle votera donc contre 
l’adoption de ce texte. 

58. Mme Feller (Mexique) dit que le dialogue et la 
coopération sont capitaux pour promouvoir et protéger 
les droits de l’homme. À cet égard, le nouveau Conseil 
des droits de l’homme et le futur dispositif d’examen 
périodique universel devra veiller à ce que les 
questions relatives aux droits de l’homme soient 
examinées de façon objective et non sélective et 
éliminer le recours à deux poids deux mesures ainsi 
que la politisation excessive. À l’avenir, le nombre de 
résolutions visant spécifiquement certains pays devrait 
donc diminuer et les résolutions qui ne sont pas 
motivées par la volonté de protéger les droits de 
l’homme ne seront plus prises en considération. 

59. Toutefois, le mandat du Conseil des droits de 
l’homme et l’examen périodique universel n’excluent 
pas que soient présentées des résolutions visant des 
pays particuliers, notamment lorsque tous les autres 
recours ont été épuisés. En tout état de cause, il serait 
prématuré de préjuger de l’issue des délibérations du 
groupe de travail mis en place pour arrêter les 
modalités de fonctionnement du dispositif d’examen 
périodique universel. 

60. L’intervenante est profondément préoccupée par 
les motifs réels à l’origine de la présentation du projet 
de résolution et le nombre croissant d’initiatives visant 
à perturber le climat politique dans le cadre duquel 
sont examinées les questions relatives aux droits de 
l’homme. Elle votera donc contre l’adoption du projet 
de résolution A/C.3/61/L.31/Rev.1. 

61. Mme Blitt (Canada) dit qu’elle n’est d’accord ni 
avec la thèse sur laquelle repose le projet de résolution 
ni avec son objectif. Les résolutions qui visent des pays 
particuliers constituent un outil important pour faire 
face aux violations graves des droits de l’homme et aux 
situations dans lesquelles une aide technique peut être 
utile. Le projet de résolution considéré est à l’évidence 
guidé par des motivations politiques dans la mesure où 
il tente de limiter les mesures prises pour traiter les 
questions relatives aux droits de l’homme; la 
délégation canadienne votera donc contre l’adoption de 
ce projet. 

62. À la demande du représentant des États-Unis 
d’Amérique, il est procédé à un vote enregistré sur le 
projet de résolution A/C.3/61/L.31/Rev.1. 
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Votent pour : 
 Afrique du Sud, Algérie, Angola, Arabie saoudite, 

Azerbaïdjan, Bahreïn, Bélarus, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie, Botswana, Brunéi Darussalam, 
Cambodge, Chine, Colombie, Comores, Congo, 
Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Fédération de 
Russie, Gabon, Gambie, Grenade, Guinée-Bissau, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Niger, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, 
Philippines, Qatar, République arabe syrienne, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République populaire 
démocratique de Corée, Sainte-Lucie, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zimbabwe. 

Votent contre :  
 Antigua-et-Barbuda, Arménie, Bahamas, 

Bangladesh, Barbade, Belize, Brésil, Costa Rica, 
Dominique, El Salvador, Éthiopie, Fidji, Ghana, 
Guyana, Haïti, Iraq, Jordanie, Madagascar, 
Malawi, Maurice, Nigéria, Ouganda, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda. 

S’abstiennent 
 Antigua-et-Barbuda, Arménie, Bahamas, 

Bangladesh, Barbade, Belize, Brésil, Costa Rica, 
Dominique, El Salvador, Éthiopie, Fidji, Ghana, 
Guyana, Haïti, Iraq, Jordanie, Madagascar, 
Malawi, Maurice, Nigéria, Ouganda, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda.  

63. Le projet de résolution A/C.3/61/L.31/Rev.1, 
révisé oralement, est adopté par 77 voix contre 63, 
avec 26 abstentions. 

64. M. Meyer (Brésil) estime que les résolutions 
relatives aux droits de l’homme dans des pays 
particuliers ne sont pas constructives, mais que cette 
question devrait faire l’objet d’une étude détaillée 
avant que l’Assemblée générale ne prenne de décision 
définitive. Il s’est donc abstenu lors du vote. 

65. M. Shinyo (Japon) dit qu’il a voté contre le 
projet de résolution. Il considère que l’adoption de ce 
projet n’empêche aucun État de proposer, à propos des 
droits de l’homme dans des pays particuliers, des 
résolutions susceptibles d’améliorer la situation sur le 
terrain et pouvant constituer une bonne base pour 
promouvoir le dialogue, à condition que les parties 
concernées aient la volonté nécessaire. 
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.36/Rev.1: Protection 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
dans la lutte antiterroriste  
 

66. M. Khane (Secrétaire de la Commission) 
annonce que l’Angola, le Bélarus, le Bénin, la Bolivie, 
la Bosnie-Herzégovine, le Brésil, la Bulgarie, le Cap-
Vert, la Côte d’Ivoire, l’Égypte, les États-Unis 
d’Amérique, la Fédération de Russie, la Géorgie, le 
Honduras, l’Indonésie, l’Islande, Israël, le Liban, le 
Maroc, Moldova, le Nigéria, le Pérou, la République-
Unie de Tanzanie, le Sénégal, l’Ukraine et l’Uruguay 
se sont portés co-auteurs du projet de résolution. 

67. S’exprimant à propos des incidences financières 
du projet de résolution et se référant aux dispositions 
des paragraphes 14 et 17, il rappelle que, dans son 
rapport sur les prévisions révisées comme suite aux 
résolutions et décisions adoptées par le Conseil des 
droits de l’homme à sa première session et à ses 
première et deuxième sessions extraordinaires de 2006 
(A/61/530), le Secrétaire général a informé 
l’Assemblée générale que des ressources avaient déjà 
été prévues pour les activités liées aux divers mandats 
concernant les droits de l’homme énumérés dans 
l’annexe de la décision 1/102 du Conseil, dans le cadre 
des crédits budgétaires approuvés au titre du chapitre 
23 (Droits de l’homme) du budget-programme pour 
l’exercice biennal 2006-2007. 

68. Par sa décision 1/102, le Conseil des droits de 
l’homme a décidé de reconduire à titre exceptionnel, 
pour une année, les mandats et les détenteurs de 
mandats de toutes les procédures spéciales de la 
Commission des droits de l’homme, de la Sous-
Commission de la promotion et de la protection des 
droits de l’homme, ainsi que de la procédure établie en 
application de la résolution 1503 (XLVIII) du Conseil 
économique et social. Cette décision s’applique au 
Rapporteur spécial sur la promotion et la protection des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales dans la 
lutte antiterroriste. 
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69. Mme Feller (Mexique), présentant le projet de 
résolution, dit que le Costa Rica, l’Italie et la 
République bolivarienne du Venezuela s’en sont portés 
co-auteurs. 

70. Le projet de résolution A/C.3/61/L.36/Rev.1 est 
adopté 
 

Projet de résolution A/C.3/61/L.45/Rev.1: Exécutions 
extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires  
 

71. M. Khane (Secrétaire de la Commission) fait 
observer que la Grèce aurait dû être citée parmi les 
auteurs initiaux du projet de résolution. 

72. S’exprimant à propos des incidences financières 
de ce projet de résolution et se référant aux 
dispositions des paragraphes 17 et 18, il rappelle que, 
dans son rapport sur les prévisions révisées comme 
suite aux résolutions et décisions adoptées par le 
Conseil des droits de l’homme à sa première session et 
à ses première et deuxième sessions extraordinaires de 
2006 (A/61/530), le Secrétaire général a informé 
l’Assemblée générale que des ressources avaient déjà 
été prévues pour les activités liées aux divers mandats 
concernant les droits de l’homme énumérés dans 
l’annexe de la décision 1/102 du Conseil, dans le cadre 
des crédits budgétaires approuvés au titre du chapitre 
23 (Droits de l’homme) du budget-programme pour 
l’exercice biennal 2006-2007. 

73. Par sa décision 1/102, le Conseil des droits de 
l’homme a décidé de reconduire à titre exceptionnel, 
pour une année, les mandats et les détenteurs de 
mandats de toutes les procédures spéciales de la 
Commission des droits de l’homme, de la Sous-
Commission de la promotion et de la protection des 
droits de l’homme, ainsi que de la procédure établie en 
application de la résolution 1503 (XLVIII) du Conseil 
économique et social. Cette décision s’applique au 
Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires. 

74. M. Berg (Suède), s’exprimant au nom des cinq 
pays nordiques, présente le projet de résolution et fait 
observer que l’Australie, la Bulgarie, le Honduras, le 
Monténégro et la Turquie s’en sont portés coauteurs. 
Deux petites modifications ont été apportées au 
paragraphe 13 : les termes « sur place » devraient être 
supprimés et les termes « un élément indispensable du 
mandat du Rapporteur spécial » devraient être 
remplacés par « l’un des outils dont dispose le 
Rapporteur spécial pour s’acquitter de son mandat ». Il 

n’a pas été possible de parvenir à un consensus sur le 
projet de résolution, mais le travail accompli permettra 
de disposer d’une bonne base pour les prochains 
débats. 

75. Le Président appelle l’attention des membres de 
la Commission sur les amendements figurant dans le 
document A/C.3/61/L.59 qu’il est proposé d’apporter 
au projet de résolution A/C.3/61/L.45/Rev.1. 

76. M. Berg (Suède) dit que sa délégation ne peut 
accepter les deux amendements proposés dans le 
document A/C.3/61/L.59. Il demande donc à ce qu’il 
soit procédé à un vote enregistré sur chaque 
paragraphe. 

77. M. Afifi (Égypte) déplore que ce projet de 
résolution, qui porte sur une pratique odieuse et 
ignoble, n’ait pas pu faire l’objet d’un consensus. 
Malheureusement, comme par le passé, trop d’éléments 
étrangers sont venus se greffer sur le texte du projet. 
Tel est notamment le cas de la tentative qui vise, au 
paragraphe 4, à assimiler la peine de mort aux 
exécutions arbitraires et à laquelle sa délégation est 
totalement opposée. En outre, l’énumération qui figure 
au paragraphe 5 b) devrait être supprimée, puisqu’elle 
n’évoque pas l’une des principales raisons de la 
persistance des exécutions extrajudiciaires, à savoir 
l’occupation étrangère. 

78. M. Berg (Suède), expliquant son vote par avance, 
précise que les délégations ont interprété les 
dispositions du paragraphe 4 de différentes façons, 
mais qu’elles sont toutes convenues de la notion 
fondamentale que ces dernières recouvrent. Il ne s’agit 
pas de juger les États qui continuent d’appliquer la 
peine de mort. Il votera contre les amendements 
proposés dans le document A/C.3/61/L.59 et engage les 
autres délégations à faire de même.  

79. M. Alsaif (Koweït) déplore que les auteurs 
n’aient pas tenu pleinement compte des préoccupations 
exprimées par les autres délégations, notamment par 
les délégations du Groupe islamique, pour que le projet 
de résolution puisse être adopté par consensus. 
L’attitude sélective dont témoigne les paragraphes 4 et 
5 n’a absolument pas lieu d’être. La délégation 
koweïtienne n’admet pas non plus l’idée d’inclure 
certains types d’exécution dans les trois catégories 
d’exécutions, extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires. 
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80. À la demande du représentant de la Suède, il est 
procédé à un vote enregistré sur le paragraphe 1 de 
l’amendement figurant dans le document 
A/C.3/61/L.59. 

Votent pour: 
 Afghanistan, Algérie, Antigua-et-Barbuda, Arabie 

saoudite, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, Botswana, 
Brunéi Darussalam, Chine, Djibouti, Dominique, 
Égypte, Émirats arabes unis, Éthiopie, Grenade, 
Guyana, Haïti, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Koweït, 
Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Maroc, Mauritanie, Nicaragua, 
Niger, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Qatar, République arabe 
syrienne, Sénégal, Singapour, Soudan, Suriname, 
Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe. 

Vote contre : 
 Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, 

Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Belgique, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, 
Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, Costa Rica, 
Croatie, Danemark, El Salvador, Équateur, 
Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Grèce, 
Guatemala, Honduras, Hongrie, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Moldova, Monaco, Monténégro, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République 
dominicaine, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Saint-Marin, Serbie, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Suisse, Timor-Leste, Turquie, 
Ukraine, Uruguay, Venezuela (République 
bolivarienne du) 

S’abstiennent : 
 Angola, Bélarus, Bhoutan, Burundi, Colombie, 

Congo, Côte d’Ivoire, États-Unis d’Amérique, 
Fédération de Russie, Fidji, Guinée-Bissau, 
Kenya, Libéria, Maurice, Mongolie, Namibie, 
Népal, Ouganda, République-Unie de Tanzanie, 
Sierra Leone, Sri Lanka, Swaziland, Tuvalu 

81. L’amendement proposé est rejeté par 71 voix 
contre 62, avec 23 abstentions. 

82. À la demande du représentant de la Suède, il est 
procédé à un vote enregistré sur le paragraphe 2 de 
l’amendement figurant dans le document A/C.3/61/L.59 

Votent pour: 
 Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie saoudite, 

Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Bénin, 
Botswana, Brunéi Darussalam, Chine, Colombie, 
Comores, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, 
Éthiopie, Fédération de Russie, Guyana, Haïti, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, 
Kazakhstan, Koweït, Lesotho, Liban, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Maroc, Mauritanie, Niger, Oman, Ouzbékistan, 
Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Qatar, 
République arabe syrienne, Sénégal, Singapour, 
Soudan, Suriname, Swaziland, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe. 

Vote contre : 
 Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, 

Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Belgique, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Chypre, 
Costa Rica, Croatie, Danemark, El Salvador, 
Équateur, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Grèce, 
Guatemala, Honduras, Hongrie, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Japon, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Mexique, 
Moldova, Monténégro, Nicaragua, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République 
de Corée, République dominicaine, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, 
Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Timor-Leste, Turquie, Ukraine, Uruguay, 
Venezuela (République bolivarienne du). 

S’abstiennent : 
 Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, Bélarus, 

Belize, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Burundi, 
Congo, Côte d’Ivoire, Dominique, Fidji, Guinée-
Bissau, Jamaïque, Kenya, Libéria, Maurice, 
Mongolie, Namibie, Népal, Ouganda, 
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Philippines, République-Unie de Tanzanie, Sierra 
Leone, Sri Lanka. 

83. L’amendement proposé est rejeté par 69 voix 
contre 57, avec 25 abstentions. 

84. M. Berg (Suède), expliquant son vote après le 
vote, dit que le paragraphe 5 b) du projet de résolution 
révisé oralement met l’accent sur l’État et sur ses 
responsabilités dans les situations citées. Les auteurs 
du projet ne cherchent pas à dire que les membres des 
groupes énumérés au paragraphe 5 b) seraient en 
quelque sorte davantage en droit d’attendre d’être 
protégées que les autres, mais uniquement à 
recommander qu’elles bénéficient du même niveau de 
protection que toutes les autres. Le texte tel qu’il est 
proposé ne comporte aucun jugement de valeur à 
l’égard d’aucun des groupes ou activités mentionnés. 

85. Expliquant par avance son vote sur les 
paragraphes 4 et 5 b) du projet de résolution, 
l’intervenant annonce qu’il votera pour les deux 
paragraphes. 

86. À la demande du représentant de la Suède, il est 
procédé à un vote enregistré sur le paragraphe 4 du 
projet de résolution A/C.3/61/L.45/Rev.1 révisé 
oralement. 

Votent pour: 
 Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, 

Angola, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Bélarus, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, 
Danemark, El Salvador, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, 
France, Géorgie, Grèce, Guatemala, Honduras, 
Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, 
Maurice, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Moldova, Monaco, Monténégro, 
Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République dominicaine, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Marin, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Tadjikistan, Timor-Leste, Turquie, 

Ukraine, Uruguay, Venezuela (République 
bolivarienne du). 

Vote contre : 
 Afghanistan, Antigua-et-Barbuda, Arabie 

saoudite, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Botswana, Brunéi Darussalam, 
Chine, Dominique, Égypte, Émirats arabes unis, 
Guyana, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Koweït, Liban, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mauritanie, Oman, Pakistan, Qatar, République 
arabe syrienne, Sénégal, Singapour, Soudan, 
Suriname, Trinité-et-Tobago, Viet Nam, Yémen, 
Zimbabwe. 

S’abstiennent : 
 Burundi, Congo, États-Unis d’Amérique, 

Fédération de Russie, Guinée-Bissau, Inde, 
Japon, Jordanie, Kenya, Lesotho, Libéria, 
Madagascar, Mali, Maroc, Mongolie, Niger, 
Ouganda, Palaos, République centrafricaine, 
République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Sri 
Lanka, Swaziland, Thaïlande, Tunisie, Zambie. 

87. Le paragraphe 4 est conservé par 89 contre 38, 
avec 26 abstentions. 

88. M. Shinyo (Japon), expliquant son vote après le 
vote, précise qu’il s’est abstenu lors du vote sur le 
paragraphe 4 du projet de résolution car le choix des 
termes est inadéquat. Il n’est demandé de se conformer 
aux instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme qu’aux États qui n’ont pas encore aboli la 
peine de mort, alors que cette requête devrait 
s’adresser à tous les États Membres, qu’ils appliquent 
ou non la peine de mort. La délégation japonaise 
espère qu’un consensus pourra être dégagé à la 
prochaine session. 

89. À la demande du représentant de la Suède, il est 
procédé à un vote enregistré sur le paragraphe 5 b) du 
projet de résolution A/C.3/61/L.45/Rev.1 révisé 
oralement 

Votent pour : 
 Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, 

Angola, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Bélarus, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Burundi, 
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Croatie, Danemark, El 
Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
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États-Unis d’Amérique, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, 
France, Géorgie, Grèce, Guatemala, Guinée-
Bissau, Honduras, Hongrie, Inde, Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Mali, 
Malte, Maurice, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Moldova, Monténégro, 
Mozambique, Népal, Nicaragua, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République de 
Corée, République dominicaine, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, 
Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Timor-Leste, Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, 
Venezuela (République bolivarienne du). 

Vote contre : 
 Afghanistan, Arabie saoudite, Bahreïn, Botswana, 

Brunéi Darussalam, Chine, Comores, Djibouti, 
Égypte, Émirats arabes unis, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Jamahiriya arabe 
libyenne, Koweït, Liban, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mauritanie, Oman, Pakistan, 
Qatar, République arabe syrienne, Sénégal, 
Singapour, Soudan, Viet Nam, Yémen, 
Zimbabwe. 

S’abstiennent : 
 Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Bangladesh, 

Barbade, Belize, Cambodge, Congo, Dominique, 
Éthiopie, Fédération de Russie, Grenade, 
Guyana, Jordanie, Kenya, Lesotho, Libéria, 
Maroc, Mongolie, Namibie, Niger, Ouganda, 
Philippines, République-Unie de Tanzanie, Sri 
Lanka, Swaziland, Thaïlande, Tunisie, Zambie. 

90. Le paragraphe 5 b) est conservé par 93 voix 
contre 30, avec 28 abstentions. 

91. M. Berg (Suède) dit que sa délégation espère le 
projet de résolution pourra de nouveau faire l’objet 
d’un consensus dans les années à venir. Comme le 
montrent les votes exprimés, le texte présenté par les 
auteurs recueille déjà l’appui de la majorité des 
délégations présentes. Il espère que les divergences 
d’opinion mises en évidence par ces votes n’empêchera 
pas la Commission de confirmer une fois de plus 
l’attachement de tous les États Membres à la 
réalisation de l’objectif central de la résolution. Les 

auteurs sont fortement surpris qu’un vote ait été 
demandé sur le projet de résolution. L’intervenant 
votera pour ce projet et engage vivement toutes les 
autres délégations à faire de même. 

92. À la demande du représentant des États-Unis 
d’Amérique, il est procédé à un vote enregistré sur 
l’ensemble du projet de résolution A/C.3/61/L.45/Rev.1 
révisé oralement. 

Votent pour : 
 Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 

Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, 
Danemark, Dominique, El Salvador, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, 
Inde, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Lesotho, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Moldova, Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, République centrafricaine, République 
de Corée, République dominicaine, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Thaïlande, Timor-Leste, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, 
Venezuela (République bolivarienne du), 
Zambie. 

Vote contre : 
 Néant. 
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S’abstiennent : 
 Arabie saoudite, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 

Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Chine, Côte d’Ivoire, Djibouti, Égypte, Émirats 
arabes unis, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Israël, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, 
Koweït, Liban, Libéria, Malaisie, Maldives, 
Niger, Oman, Ouganda, Pakistan, Qatar, 
République arabe syrienne, République 
démocratique du Congo, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Viet Nam, Yémen, 
Zimbabwe. 

93. Le projet de résolution est adopté par 129 voix 
contre zéro, avec 42 abstentions.* 

94. Mme Abdelhak (Algérie) dit que sa délégation a 
voté pour le projet de résolution afin de réaffirmer son 
attachement à l’élimination des exécutions 
extrajudiciaires, sommaires et arbitraires. Elle a 
également voté pour les amendements proposés par 
l’Azerbaïdjan au nom de l’Organisation de la 
Conférence islamique. L’amendement proposé au 
paragraphe 4 vise à rendre compte de la réalité 
juridique actuelle. L’amendement proposé au 
paragraphe 5 b) éviterait une description avec laquelle 
il serait difficile de recueillir un large soutien autour de 
ce sujet sensible que sont les exécutions 
extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires. Elle espère 
qu’une nouvelle formulation permettra d’adopter la 
résolution par consensus à la soixante-deuxième 
session. 

95. M. Miller (États-Unis d’Amérique) dit que les 
États-Unis tiennent pour monstrueuses et condamnent 
toutes les exécutions extrajudiciaires, sommaires et 
arbitraires et que leur système juridique comporte de 
nombreuses mesures de protection contre de telles 
pratiques. Malheureusement, ce projet de résolution se 
fourvoie dans des domaines qui dépassent le cadre 
défini. On pourrait croire qu’il cherche à gommer la 
distinction logique établie de longue date entre les 
instruments relatifs aux droits de l’homme et le droit 
international humanitaire. Les troisième et sixième 
alinéas du préambule n’établissent pas de distinction 
claire entre les champs d’application du droit 

international humanitaire, qui régit les conflits armés, 
et celui des instruments relatifs aux droits de l’homme. 
Le texte pèche en outre en ne reconnaissant pas que la 
notion d’exécutions extrajudiciaires, sommaires et 
arbitraires et de meurtres ne vaut pas en cas de conflit 
armé où une législation distincte et bien établie régit 
les exécutions illégales. En vertu des conventions de 
Genève de 1949, le fait de tuer sciemment des 
prisonniers de guerre ou des personnes placées sous 
protection ou de les condamner sans leur permettre 
d’exercer leur droit à être jugés régulièrement et 
impartialement constitue une infraction grave. Le droit 
de la guerre permet ainsi de disposer d’un cadre 
juridique apparenté mais distinct pour faire face à ces 
actes détestables. Or, les troisième et septième alinéas 
du préambule ne prennent pas acte de ce cadre distinct 
applicable aux exécutions illégales en cas de conflit 
armé et risquent de mettre en cause les importantes 
protections mises en place pour les prisonniers de 
guerre et les civils en vertu du droit de la guerre. 

96. De même, le paragraphe 7 en fait trop et politise 
le texte inutilement en saluant la création de la Cour 
pénale internationale, qui contribuerait de façon non 
négligeable à mettre fin à l’impunité des auteurs 
d’exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires. 
Les partisans de la Cour eux-mêmes conviendraient 
que cette affirmation est erronée en fait. En vertu du 
Statut de Rome, la Cour a compétence pour connaître 
des génocides, crimes de guerre et crimes contre 
l’humanité, mais non des exécutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires en tant que telles. De ce fait, 
la Cour ne participe pas activement à la lutte contre les 
exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires. 
L’insistance des auteurs à faire référence à la Cour 
dans le projet de résolution ayant pour seul effet de 
politiser la question, il est plus difficile à la 
communauté internationale de s’exprimer d’une même 
voix pour lutter contre les exécutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires. Nul n’ignore les 
préoccupations persistantes des États-Unis à propos du 
Statut de Rome. 

97. Dans l’ensemble, la délégation des États-Unis 
d’Amérique estime que le projet de résolution se 
fourvoie dans des domaines qui dépassent le cadre des 
exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires et 
des meurtres sans éclairer la communauté 
internationale sur la marche à suivre et en risquant au 
contraire de créer la confusion au détriment de 
l’objectif visé. Elle espère que les auteurs du projet de 

 
 

*  La délégation du Gabon a ensuite informé la Commission 
que son intention avait été de voter pour le projet de 
résolution. 
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résolution autoriseront les autres délégations à 
collaborer étroitement avec eux la prochaine fois pour 
établir un texte mieux ciblé. 

98. Mme Baleseng (Botswana) dit que sa délégation 
a voté pour le projet de résolution car elle condamne 
vivement toutes les exécutions extrajudiciaires, 
sommaires et arbitraires. Elle se dissocie toutefois 
entièrement du paragraphe 4, dont les dispositions 
devraient viser tous les pays, et non pas uniquement 
ceux où la peine de mort existe. Elle s’élève en outre 
contre l’insertion des termes « orientation sexuelle » au 
paragraphe 5 b). 

La séance est levée à 18 h 10. 


